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Article 24 Article 24 Article 24 

 I (nouveau). – L’article L. 422-1 
du code de l’aviation civile est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

I. – Alinéa sans modification 

 « Sans préjudice de l’application 
des articles L. 422-2 à L. 422-4 et dans 
le respect des dispositions prises pour 
assurer la sécurité des vols, afin de 
permettre l’organisation du transport 
public aérien, l’équipage est tenu 
d’assurer l’intégralité des opérations 
aériennes qui constitue la mission. 
Constitue une mission une succession 
préalablement définie d’opérations 
aériennes entre deux temps de repos qui 
débute et se termine à la base 
d’affectation. » 

 

« Afin de permettre l’orga-
nisation du transport public aérien, sans 
préjudice de l’application des articles 
L. 422-2 à L. 422-4, dans le respect des 
dispositions prises pour assurer la 
sécurité des vols, le personnel navigant 
est tenu, sauf cas de force majeure ou 
impossibilité médicale, d’assurer son 
service programmé entre deux passages 
à l’une des bases d’affectation du 
personnel navigant de l’entreprise. » 

(amendement n° CE 109) 

L'article L. 422-5 du code de 
l'aviation civile est modifié comme suit :

 

II. – L’article L. 422-5 du même 
code est ainsi modifié 

 

II. - Alinéa sans modification 

1° Avant le premier alinéa, il est 
inséré le chiffre : « I. – ». 

 

1° Le premier alinéa est précédé 
de la mention : « I. – » ; 

 

1° Sans modification 

2° Après le quatrième alinéa, il 
est inséré le paragraphe II ainsi rédigé : 

 

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :
 

2° Alinéa sans modification 

« II. - Par exception à l'article 
L. 3121-10 du code du travail, la durée 
légale du travail effectif des salariés 
mentionnés au premier alinéa du I 
correspond à un temps de vol exprimé 
en heures par mois ou trimestre ou 
année civils, déterminé par décret en 
Conseil d'État. Par exception à l'article 
L. 3121-22 du code du travail, les 
heures supplémentaires de vol donnent 
lieu à une majoration de 25 % portant 
sur les éléments de rémunération pris en 
compte pour la détermination du salaire 
minimum mensuel garanti. 

 

« II. – Pour les salariés men-
tionnés au premier alinéa du I, il est 
admis, dans les conditions d’exploi-
tation des entreprises de transport et de 
travail aériens, qu’à la durée légale du 
travail effectif, telle que définie au 
premier alinéa de l’article L. 3121-10 du 
code du travail, correspond un temps de 
travail exprimé en heures de vol d’une 
durée déterminée par décret en Conseil 
d’État par mois ou trimestre ou année 
civils. Par exception à l’article L. 3121-
22 du même code, les heures supplé-
mentaires de vol donnent lieu à une 
majoration de 25 % portant sur les 
éléments de rémunération, à l’exclusion 
des remboursements de frais. 

 

Alinéa sans modification 
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« Les dispositions des articles 

L. 3121-33, L. 3122-29 à L. 3122-45, 
L. 3131-1 et L. 3131-2 du code du 
travail ne s'appliquent pas aux 
personnels entrant dans le champ de 
l'alinéa ci-dessus. 

 

« Les articles L. 3121-33, 
L. 3122-29 à L. 3122-45, L. 3131-1 et 
L. 3131-2 du même code ne 
s’appliquent pas aux personnels entrant 
dans le champ du premier alinéa. 

 

« Les articles L. 3121-33, 
L. 3122-29 à L. 3122-45, L. 3131-1 et 
L. 3131-2 du même code ne 
s’appliquent pas aux personnels entrant 
dans le champ du premier alinéa du I. 

(amendement n° CE 110) 

« Les dispositions des articles 
L. 1225-47 à L. 1225-60, L. 3122-28, 
L. 3123-1, L. 3123-2, L. 3123-5 à 
L. 3123-8, L. 3123-10, L. 3123-11, 
L. 123-14 à L. 3123-23 et L. 3142-78 à 
L. 3142-99 du code du travail sont 
applicables à ces mêmes personnels 
dans des conditions déterminées, 
compte tenu des adaptations rendues 
nécessaires par les contraintes propres 
aux activités aériennes, par décret en 
Conseil d'État. » 

« Les articles L. 1225-47 à 
L. 1225-60, L. 3122-28, L. 3123-1, 
L. 3123-2, L. 3123-5 à L. 3123-8, 
L. 3123-10, L. 3123-11, L. 3123-14 à 
L. 3123-23 et L. 3142-78 à L. 3142-99 
du même code sont applicables à ces 
mêmes personnels dans des conditions 
déterminées, compte tenu des 
adaptations rendues nécessaires par les 
contraintes propres aux activités 
aériennes, par décret en Conseil 
d’État. » 

Alinéa sans modification 

  
III (nouveau). – Les dispositions 

du deuxième alinéa du 2° du II du 
présent article entrent en vigueur à 
compter de la publication du décret en 
Conseil d’État prévu par cet alinéa. » 

(amendement n° CE 111) 

  
Article additionnel 

  I. – Après l'article L. 423-6 du 
code de l'aviation civile, sont insérés 
quatre articles L. 423-7 à L. 423-10 
ainsi rédigés : 

 
  « Art. L. 423-7. - Pour l'appli-

cation des dispositions des articles 
L. 423-8 à L. 423-10 le personnel 
navigant technique est celui qui relève 
des sections A, B et C mentionnées à 
l'article L. 421-1. 

 
  « Art. L. 423-8. - Par dérogation 

aux dispositions des articles L. 2314-8 et 
L. 2324-11 du code du travail, dans les 
entreprises de transport et de travail 
aériens, lorsque le nombre de personnels 
navigants techniques est au moins égal à 
vingt-cinq au moment de la constitution 
ou du renouvellement des délégués du 
personnel, de la délégation unique du 
personnel ou des représentants du 
personnel au comité d'entreprise, cette 
catégorie constitue un collège spécial. 
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  « Lorsque dans un ou plusieurs 

établissements de l'entreprise, il est 
constitué un collège électoral en 
application de l'alinéa ci-dessus, un 
délégué titulaire et un délégué suppléant 
au comité central d'entreprise 
appartiennent à la catégorie du personnel 
navigant technique. 

 
  « Art. L. 423-9. - Dans les entre-

prises de transport et de travail aériens 
ou leurs établissements, lorsqu'un 
collège électoral spécifique est créé pour 
le personnel navigant technique, est 
représentative, à l'égard des personnels 
relevant de ce collège, l'organisation 
syndicale qui satisfait aux critères de 
l'article L. 2121-1 du code du travail, et 
qui a recueilli au moins 10 % des 
suffrages exprimés au premier tour des 
dernières élections des titulaires au 
comité d'entreprise ou de la délégation 
unique du personnel ou, à défaut, des 
délégués du personnel dans ce collège, 
quel que soit le nombre de votants. 

 
  « Dans les branches qui couvrent 

les activités de transport et de travail 
aériens, sont représentatives à l'égard du 
personnel navigant technique, les 
organisations syndicales qui remplissent 
les conditions prévues à l'article 
L. 2122-5 du code du travail dans les 
collèges électoraux de personnels 
navigants techniques, ou bien les 
conditions prévues à l'article L. 2122-6 
du code du travail. 
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  « Art. L. 423-10. - Dans les 

entreprises dans lesquelles un collège 
électoral spécifique est créé pour les 
personnels navigants techniques, lorsque 
la convention ou l'accord ne concerne 
que les personnels navigants techniques, 
sa validité est subordonnée à sa signature 
par une ou plusieurs organisations 
syndicales de salariés représentatives 
ayant recueilli au moins 30 % des 
suffrages exprimés dans ce collège 
spécifique au premier tour des dernières 
élections des titulaires au comité 
d'entreprise ou de la délégation unique 
du personnel ou, à défaut, des délégués 
du personnel quel que soit le nombre de 
votants, et l'absence d'opposition d'une 
ou de plusieurs organisations syndicales 
de salariés représentatives ayant recueilli 
la majorité des suffrages exprimés dans 
ce collège à ces élections, quel que soit 
le nombre de votants. 

 
  « Lorsque la convention de 

branche ou l'accord ne concerne que les 
personnels navigants techniques, sa 
validité est subordonnée à sa signature 
par une ou plusieurs organisations 
syndicales de salariés représentatives 
ayant recueilli, aux élections prises en 
compte pour la mesure de l'audience 
prévue au 3° de l'article L. 2122-5 du 
code du travail ou, le cas échéant, dans 
le cadre de la mesure de l'audience 
prévue à l'article L. 2122-6 du code du 
travail, au moins 30 % des suffrages 
exprimés dans le collège de personnels 
navigants techniques en faveur 
d'organisations reconnues représen-
tatives à ce niveau, quel que soit le 
nombre de votants, et à l'absence 
d'opposition d'une ou de plusieurs 
organisations syndicales de salariés 
représentatives ayant recueilli la 
majorité des suffrages exprimés dans ce 
collège à ces élections ou, le cas 
échéant, dans le cadre de la même 
mesure d'audience, quel que soit le 
nombre de votants. » 
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  II. – La première phrase du 

premier alinéa de l'article L. 342-4 du 
code de l'aviation civile est ainsi 
modifiée : 

  1°  Les références : « L. 433-2 et 
L. 435-4 » sont remplacées par les 
réfrences : « L. 2324-11 et L. 2327-4 » ; 

 
  2°  Après les mots « les person-

nels navigants professionnels », sont 
insérés les mots : « autres que ceux 
mentionnés à l’article L.423-8 ». 

 
  III. – Les dispositions du I. et II. 

entrent en vigueur à compter de la 
tenue, dans les entreprises concernées, 
des premières élections professionnelles 
postérieures à la date de publication de la 
présente loi. 

 
  Toutefois, et jusqu'à la date de 

ces élections, lorsque la convention ou 
l'accord n'intéresse que la catégorie 
professionnelle du personnel navigant 
technique, la validité de la convention 
ou de l'accord d'entreprise ou 
d'établissement est subordonnée à 
l'absence d'opposition d'une ou plusieurs 
organisations syndicales de salariés 
représentatives ayant recueilli au moins 
la moitié des suffrages exprimés au 
premier tour des dernières élections au 
comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel. 

 
  L'opposition est exprimée dans 

un délai de huit jours à compter de la 
date de notification de cet accord. 

(amendement n° CE 112) 
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Article 25 Article 25 Article 25 

L'article 4 de la loi n° 84-4 du 
3 janvier 1984 instituant pour les 
salariés un congé pour la création 
d'entreprise et un congé sabbatique et 
l'article 7 de la loi n° 98-461 du 
13 juin 1998 d'orientation et d'incitation 
relative à la réduction de la durée du 
temps de travail sont abrogés. 

 

Sans modification Sans modification 

À l'article 7 de la loi n° 84-9 du 
4 janvier 1984 portant modification du 
code du travail et relative au congé 
parental d'éducation et au travail à mi-
temps des parents d'un jeune enfant, les 
mots : « et aux personnels navigants 
professionnels de l'aviation civile, » sont 
supprimés. 

 

  

 
Article 26 (nouveau) Article 26 

 I. – À compter du premier jour 
du quatrième mois suivant la date de 
publication de la présente loi, le chapitre 
VII du titre II du livre II du code de 
l’aviation civile (partie législative) est 
ainsi modifié : 

 

I. – Alinéa sans modification 

 1° L’article L. 227-1 est ainsi 
modifié : 

 

1° Sans modification 

 a) Au premier alinéa, les mots : « 
Il est institué, dans les six mois à 
compter de la promulgation de la loi 
n° 99-588 du 12 juillet 1999 portant 
création de l’Autorité de contrôle des 
nuisances sonores aéroportuaires, une 
autorité administrative indépendante 
dénommée "Autorité de contrôle des 
nuisances sonores aéroportuaires", » 
sont remplacés par les mots : 
« L’Autorité de contrôle des nuisances 
sonores aéroportuaires est une autorité 
administrative indépendante » ; 

 

 

 b) Au sixième alinéa, les mots : 
« gêne sonore » sont remplacés par les 
mots : « nuisances sonores » ; 

 

 


